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Positionnement international contre la maltraitance des animaux
Question écrite n° 20594

Texte de la question

M. Éric Diard alerte M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur le festival de Yulin, qui se tiendra,
comme chaque année en Chine, le 21 juin 2019. Au cours de cette manifestation est perpétré l'un des plus
grands massacres de chiens et de chats au monde, ces derniers étant cuits vivants au chalumeau ou sur des
grilles de barbecues afin d'être mangés. Avant d'abattre les animaux, il s'agit de les faire souffrir le plus possible,
la souffrance étant considérée comme une condition pour le « bon goût » de la viande. Ce massacre ne
correspond en rien à une tradition chinoise séculaire, puisqu'il n'existe que depuis la fin des années 1990. Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour inciter la Chine à mettre fin à ce festival de violence
extrême et gratuite, et appeler la communauté internationale à lutter contre les actes de maltraitance des
animaux.

Texte de la réponse

La France est mobilisée sur les questions de bien-être animal. En janvier 2015, le Parlement français a modifié
le code civil pour reconnaître aux animaux domestiques le statut d'"êtres vivants doués de sensibilité". Au niveau
international, la France apporte son soutien aux actions menées par l'Organisation mondiale de la santé animale
(OIE) et est sensible à la souffrance animale du fait du traitement réservé aux chiens et aux chats abattus et
consommés en Chine, notamment à l'occasion du festival de Yulin. Ces pratiques demeurent mais des
évolutions commencent à émerger en Chine : une proposition de loi sur la protection des animaux, formulée par
l'Académie chinoise des sciences sociales en 2009 et soumise à l'examen de l'Assemblée nationale populaire
en 2011, est toujours en cours d'étude. Cette loi prévoit l'interdiction des actes de cruauté envers les animaux.
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